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COMMISSION REGIONALE DU STATUT DE L’ARBITRAGE 

Procès-Verbal n°5 

 
Réunion du 17 mars 2025 

 

Président : M. Didier BREIL 

Présents : MM. Gaël ANGOULA, Franck BRANA, Raphaël CARRUS, Georges DAGANI, Pierric OZON, Pascal STASSART 

Assiste à la réunion : M. Fabien DURANTE-MALVY (Secrétaire Général de la LFO) 
 

 
Après un tour de table, rapide, pour les présentations, les travaux commencent à 10h15. 
 

La Commission, après lecture, approuve le PV n°4, du 10.12.2024, en y apportant des modifications aux deux dossiers ci-dessous. 
 

Dossier : SLIMANI Rayan licence N° 9604740382   
                                                                                        

« Accorde à M. SLIMANI Rayan d’être licencié au club de l’US POUVOURVILLE (512971) à compter du 01/07/2024, sous réserve      
de la poursuite normale de son activité arbitrale » et non pas 01/07/2025. 
 

Dossier : ALHO BARBOSA Marlon licence N° 2547367571   
                                                                               

Lire : « Accorde à M. Marlon ALHO BARBOSA d'être licencié au club d'ALBI MARSSAC TARN FOOTBALL ASPTT (560820) et qu’il 
peut représenter ce club à compter du 01 juillet 2024 » et non pas  
01/07/2025.                                                                                                                                                

     « Le club A.S.L. LE SPORT GUYANAIS (519992) club formateur, continuera de compter M. Marlon ALHO  
     BARABOSA dans son effectif pour l’année 2024/2025 et 2025/2026, sous réserve de la poursuite normale de son activité  
     arbitrale en application de l’article 35 alinéa 2et3 du statut de l’arbitrage. » 
 

********************* 
 

Examen de la situation des clubs au 28 Février 2025   
Articles 41-46-47-48-49 du Statut de l’Arbitrage 

 
Clubs en infraction, à savoir, n’ayant pas le nombre d’arbitre imposé par le Statut de l’Arbitrage au 28/02/2025. 

 
RAPPEL DES SANCTIONS SPORTIVES ET FINANCIÈRES 

 
Aucune sanction sportive ne peut s'appliquer à une équipe participant aux championnats de Ligue 1, Ligue 2 et National 1. 
Dans ce cas, la sanction est appliquée à la seconde équipe du club dans la hiérarchie sportive. 
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a) Première saison d'infraction - par arbitre manquant :  

 
- Ligue 1 et Ligue 2 : 600 €  
- Championnat National 1 : 400 €  
- Championnat National 2 et Championnat National 3 : 300 €  
- Championnat de France Féminin de Division 1 : 180 €  
- Championnat de France Féminin de Division 2 : 140 €  
- Championnat de France Futsal de Division 1 : 180 €  
- Championnat de France Futsal de Division 2 : 140 €  
- Championnat Régional 1 : 180 €  
- Championnat Régional 2 : 140 €  
- Championnat Régional 3 et Championnat Départemental 1 : 120 €  
- Championnat de Football d'Entreprise R1 : 50 €  
- Championnat de Futsal R1 : 50 € 
- Championnat Féminin Sénior : 50 € 
- Championnat de Football d’Entreprise R1 : 50 € 
- Autres Divisions de District : 50 € 
- Clubs n’engageant que des Equipes de jeunes : 50 € 
 
b) Deuxième saison d'infraction : amendes doublées.  
c) Troisième saison d'infraction : amendes triplées.  
d) Quatrième saison d'infraction et suivantes : amendes quadruplées.  
e) L'amende est infligée au club en infraction immédiatement après l'examen au 28 février. 

 
Au 15 juin les sanctions financières sont réajustées définitivement en fonction du nombre d’arbitres ayant réalisé leur quota 
de matchs, selon le barème ci-dessus. Le montant supplémentaire des sanctions financières est versé immédiatement. 
 

********************* 

 

PREMIÈRE ANNÉE D’INFRACTION 
 

District du GARD-LOZERE : 

 

        S.C. ANDUZIEN – 511921 – Manque 1 arbitre (120.00 €) 
        F.C. VAUVERDOIS – 503237 – Manque 1 arbitre majeur (180.00 €) 

        ET. S. SUMENOISE – 503288 – Manque 1 arbitre (120.00 €) 

        NÎMES OLYMPIQUE – 503313 – Manque 1 arbitre formé dans les 3 dernières années (400.00 €) 
  

District de la HAUTE-GARONNE : 

 

       RODEO F.C. – 547175 – Manque 1 arbitre (180.00 €) 
            CARBONNE – 515649-   Manque 1 arbitre (120.00 €) 

 

District de l’HERAULT : 

        

             ETOILE SPORTIVE PAULHANAISE – 548025 - Manque 1 arbitre (140.00 €) 
  

District des HAUTES-PYRENEES : 
 

        FC LOURDAIS – 520191 - Manque 1 arbitre (140.00 €) 
 

District de l’AVEYRON : 
 

       S.O. MILLAVOIS – 503091 - Manque 1 arbitre (120.00 €) 

       U.S. REQUISTANAISE – 505910 - Manque 1 arbitre (120.00 €) 

            F.C. MONASTERIEN – 524089 - Manque 1 arbitre (120.00 €) 
            F.C. SOURCES DE L'AVEYRON - 582635- Manque 1 arbitre (120.00 €) 
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District de l’AUDE : 
  

              ENT. NAUROUZE S.U. LABASTIDIENNE – 506197 - Manque 1 arbitre (120.00 €)    
 

District du GERS : 
 

       US AIGNANAISE – 515764 – Manque 1 arbitre (120.00 €)                                                                                                                                                                                 

            CŒUR DE GASCOGNE FOOT FEMININ – 564954 – Manque 1 arbitre (120.00 €) 

 

DEUXIEME ANNÉE D’INFRACTION 
 

District de la HAUTE-GARONNE : 

 

                 ENT. BOULOGNE-PEGUILHAN - 544215 – Manque 1 arbitre (280.00 €) 
 
District de l’HERAULT : 
              

             A.S. PIGNAN – 514074 - Manque 1 arbitre (280.00 €) 

 

TROISIEME ANNÉE D’INFRACTION 
 

District du GARD-LOZERE : 
 

        A.ESP. ET CULTURE – 545855 – Manque 1 arbitre (360.00 €) 
 
District du TARN : 
 

        ET. S. MONTAGNE NOIRE – 581025 – Manque 1 arbitre (150.00 €) 
 

QUATRIEME ANNÉE D’INFRACTION et PLUS 
 

 District de L’AUDE : 
 
              NARBONNAIS FUTSAL SPORTING - 890450 - Manque 1 arbitre (50€ x 4 = 200.00 €) 
 

District de HAUTE-GARONNE : 
 
       UNION CORTAGE FC – 654280 - Manque 1 arbitre (50€x4 = 200.00 €) 

            ENTREPRISE LIEBHERR AEROSPACE F. – 615469 - Manque 1 arbitre (50€x4 = 200.00 €) 
 

********************* 

Etude des dossiers arbitres 
 

Dossier N° 1 :  MENDEZ Thomas (numéro de licence 1495313126) 
 
Démissionnant du club District des PYRENEES-ORIENTALES 66 (6514) et demandant à représenter le club LE BOULOU ST JEAN 
PLA DE CORTS F.C. (554333) 
Motif : Convenance personnelle 
 
Après étude du dossier, la Commission constate que Monsieur MENDEZ Thomas a pris une licence au District des PYRENEES-
ORIENTALES (66) (6514) le 19/08/2024 et est donc licencié en tant « qu’arbitre indépendant » dans celui-ci jusqu’au 
30.06.2028. 
Constate que la démission de M. MENDEZ Thomas (1495313126) n’est pas règlementaire au sens de l’Article 26.3) du Statut de 
l’Arbitrage et n’est pas motivée au sens de l’Article 33.c),  

 
. 
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Dossier N° 2 :  SANDLER Florian (numéro de licence 2547002859) 
 
Démissionnant du club F.C. ASPRES BANYULS DELS AS (539217) et demandant à représenter le club LE BOULOU ST JEAN PLA 
DE CORTS F.C. (554333)  
Motif : convenance personnelle 
 
Après étude du dossier, la Commission ;  
1 – Constate que la démission de M. SANDLER Florian (2547002859) n’est pas règlementaire au sens de l’Article 26.3) du Statut 
de l’Arbitrage et n’est pas motivée au sens de l’Article 33.c),  
2- Autorise M. SANDLER Florian à prendre une licence au club LE BOULOU ST JEAN PLA DE CORTS F.C. mais ne pourra 
représenter celui-ci qu’à dater du 01.07.2028 
3- Le club F.C. DES ASPRES BANYULS DELS AS, club formateur, continuera de compter M. SANDLER Florian dans son effectif 
jusqu’au 30.06.2026, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en application de l’Article 35 - Alinéas 3 du 
Statut de l’Arbitrage. 
 
Dossier N° 3 :  MATTOIR Ben Idnasser (numéro de licence 2547579311) 
 
Démissionnant du club U.C.S. DE SADA (545348) (Ligue Mahoraise de Football) et demandant à représenter le club BLAGNA 
F.C. (519456) 
Motif : Déménagement  
 
Après étude du dossier, la Commission ;  
1 – Constate que M. MATTOIT Ben Idnasser a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33.c) Alinéa 1 du Statut de 
l’Arbitrage sont bien respectées,  
2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club U.C.S. DE SADA (545348) (Ligue Mahoraise de Football) 
3 – Accorde à M. MATTOIR Ben Idnasser d’être licencié au club BLAGNAC F.C. (519456) et qu’il peut représenter ce club à 
compter du 1er juillet 2024.  
4- Le club U.C.S. DE SADA (545348), club formateur, continuera de compter MATTOIR Ben Idnasser dans son effectif jusqu’au 
30/06/2027, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de 
l’Arbitrage. 
 
Dossier N° 4 :  AMZAL Lotfi (numéro de licence 2547514848) 
 
Démissionnant du club RODEZ AVEYRON FOOTBALL (505909) et demandant à représenter le club A.S. FABREGUOISE  
(529368)                        
Motif : déménagement 
 
Après étude du dossier, la Commission ;  
1 – Constate que M. AMZAL Lotfi a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33.c) Alinéa 1 du Statut de                                             
l’Arbitrage sont bien respectées,  
2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club RODEZ AVEYRON FOOTBALL (505909) 
3 – Accorde à M. AMZAL Lotfi d’être licencié au club A.S FABREGUOISE (529368) et qu’il peut représenter ce club à compter du 
1er juillet 2024. 
 
Dossier N° 5 :  KSOURI Mohammed (numéro de licence 1896519400) 
 
Démissionnant du club VALENCE VALDERIES FOOTBALL CLUB (564550) et demandant à représenter le club A.S. DE 
TOURNEFEUILLE (517802). 
Motif : déménagement 
 
Après étude du dossier, la Commission ;  
1 – Constate que KSOURI Mohammed a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33.c) Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage 
sont bien respectées,  
2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club VALENCE VALDERIES FOOTBALL CLUB  (564550) 
3 – Accorde à M. KSOURI Mohammed d’être licencié au club A.S. DE TOURNEFEUILLE et qu’il peut représenter ce club à compter 
du 1er juillet 2024. 
4- Le club VALENCE VALDERIES FOOTBALL CLUB (564550), club formateur, continuera de compter M. KSOURI Mohammed 
dans son effectif jusqu’au 30/06/2027, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale en application de l’Article 
35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage. 
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Dossier N° 6 :  TSEVI Koffi (numéro de licence 9602724957) 
 
Démissionnant du club F.C. CHAMPAGNOLE (506622) (Ligue Bourgogne-Franche-Comté de Football) et demandant à 
représenter le club BLAGNAC F.C. (519456) 
Motif : déménagement 
 
Après étude du dossier, la Commission ;  
1 – Constate que TSEVI Koffi a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33.c) Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont bien 
respectées,  
2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club F.C. CHAMPAGNOLE (506622) 
3 – Accorde à M. TSEVI Koffi d’être licencié au club de BLAGNAC F.C. (519456) et qu’il peut représenter ce club à compter du 
1er juillet 2024. 

 
Dossier N° 7 :  GAUTIER Nicolas (numéro de licence 2257720311) 
 
Démissionnant du club F.C. CRANVES SALES (530654) (District de Haute-Savoie Pays de Gex) et demandant à représenter le 
club A.S. BRESSOLAISE (534344) 
Motif : déménagement 
 
Après étude du dossier, la Commission ;  
1 – Constate que M. GAUTIER Nicolas a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33.c) Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage 
sont bien respectées,  
2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club F.C. GRAVES SALES (530654) (District de Haute-Savoie Pays de Gex)  
3 – Accorde à M. GAUTIER Nicolas d’être licencié au club A.S. BRESSOLAISE (534344) et qu’il peut représenter ce club à compter 
du 1er juillet 2024. 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel (Article 8, paragraphe 3 du Statut de l’Arbitrage) devant la Commission d’Appel 
de la Ligue de Football d’Occitanie (juridique@occitanie.fff.fr) dans les conditions de forme et de délai prévues par l’Article 190 
des RG de la Fédération Française de Football. 

 

Le Secrétaire de séance Le Président de la CRSA 

M. Pierric OZON M. Didier BREIL 


